
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

 

 

 

 

 

 

 
1 - GESTIONNAIRE DE LA MARQUE 
 

La ville de Rueil-Malmaison, propriétaire de la marque VILLE IMPERIALE, confie la gestion de la Marque  
 

REGLEMENT INTERIEUR 
          MARQUE VILLE IMPERIALE 
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1 – ASSOCIATION MARQUE VILLE IMPERIALE 
 
La ville de Rueil-Malmaison, propriétaire de la Marque VILLE IMPERIALE (dépôt à l’INPI n°113 875 879 du 
18 novembre 2011) a délégué, par délibération numéro 127 du Conseil Municipal en date du 19 mai 
2016, la gestion de la Marque à l’Association Marque VILLE IMPERIALE. 
 
Cette Association Marque VILLE IMPERIALE est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et du 
décret du 16 août 1901, son siège est situé au 13, boulevard Foch à Rueil-Malmaison, dûment 
représenté par son président. 
 
Elle mène les actions de promotion et de commercialisation fixées par le Conseil d’Administration.  
 
En tant que déposant de la Marque auprès de l’INPI, la ville de Rueil-Malmaison constitue le support de 
l’association.  
 
L'Office de Tourisme de Rueil-Malmaison a la gestion opérationnelle de la Marque VILLE IMPERIALE. 

 
2 - COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE 
 

Le Comité de Pilotage de la Marque VILLE IMPERIALE est composé de l’ensemble des membres des villes 
adhérentes à l’association. 
 

3 - PROCEDURE DE CANDIDATURE 
 

Etape 1  

La ville candidate télécharge et remplit le dossier de candidature accessible sur le site internet: 

www.ville-imperiale.com  

 

ou  

 

contacte l’Association Marque VILLE IMPERIALE par email : contact@ville-imperiale.com, ou par 

téléphone : +33 1 47 32 36 49 pour obtenir ce dernier. 

 

La Marque VILLE IMPERIALE répondra à toute demande en adressant le dossier de candidature, 

accompagné des statuts de l’association,  du cahier des charges et du règlement intérieur, à toute ville 

française ou étrangère qui en aura fait préalablement la demande. 

 
 

Etape 2 

Avant tout envoi du dossier de candidature, la ville candidate doit prendre connaissance des statuts de 

l’association,  du cahier des charges et du règlement intérieur. 

La ville candidate renvoie ensuite le dossier de candidature complété, par email et courrier 

recommandé avec accusé de réception à l’Association Marque VILLE IMPERIALE.  

 

Email : contact@ville-imperiale.com  

 

Adresse Postale :  

Association Marque Ville Impériale 

33, rue Jean le Coz 

92500 Rueil-Malmaison 

http://www.ville-imperiale.com/
mailto:contact@ville-imperiale.com
mailto:contact@ville-imperiale.com
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Etape 3  

Le Comité de Pilotage se réunit afin d’étudier la candidature et de voter son admission ou non au sein 

du réseau. 

3 décisions sont possibles :  

- Acceptation de la candidature dans la catégorie Ville Impériale. 

- Acceptation de la candidature dans la catégorie Ville ou Village Partenaire. 

- Refus de la candidature dans les 2 catégories évoquées ci-dessus. 

 

Décision du Comité de Pilotage : 

• En cas de refus, le Président de l’association adresse un courrier à la ville candidate expliquant 

les raisons de ce refus. 

• En cas d’acceptation de la candidature, le Comité de Pilotage :  

- Envoie un courrier d’attribution, à la signature du Président de l’association, à l’attention de 

la ville candidate. 

- Envoie les statuts de l’association, le cahier des charges et le règlement intérieur. 

- Demande les informations et images libre de droit à mettre sur le site internet www.ville-

imperiale.com . 

- Envoie le logo et la charte graphique de la Marque VILLE IMPERIALE. (Uniquement pour les 

villes impériales). 

- Envoie une facture correspondante à sa participation financière annuelle. (Uniquement 

pour les villes impériales). 
 

 

Etape 4 

La nouvelle ville adhérente s’engage à fournir à l’Association Marque VILLE IMPERIALE, dans les plus 

brefs délais :  

- Une copie de la délibération de son Conseil Municipal (vote de l’adhésion au réseau Marque 

VILLE IMPERIALE et de la participation financière annuelle). 

- A respecter les différents engagements énoncés dans le cahier des charges.  

[Cahier des charges. Article 6 - Engagements de la ville bénéficiaire]  
 

 

4 - MODALITES ET CONDITIONS FINANCIERES D’ADHESION A LA MARQUE 
 

L’obtention et l’utilisation de l’entité Marque VILLE IMPERIALE se fait par adhésion et implique une 
participation financière annuelle, excepté pour les villes et villages partenaires qui ne payent pas de 
cotisation.  
Le barème financier de la subvention annuelle, est le suivant : 
 

• Communes de moins de 10 000 habitants : 1 000 €/an 
 

• Communes de 10 000 à 50 000 habitants : 2 500 €/an 
 

• Communes de plus de 50 000 habitants : 5 000 €/an 
 

 
Chaque année, l’Association Marque VILLE IMPERIALE adresse une facture à la ville adhérente 
correspondant à sa participation financière annuelle.  
Tout règlement versé ne pourra être remboursé, quelles que soient les raisons de retrait de la ville 
adhérente. 

 

 

http://www.ville-imperiale.com/
http://www.ville-imperiale.com/
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Si l’adhésion intervient en cours d’année civile, la participation financière sera calculée au prorata de 

l’année en cours. Par la suite, la participation sera exigible au 1er janvier de l’année suivante. 

 

5 – GESTION FINANCIERE DE LA MARQUE 
 

L’Association Marque VILLE IMPERIALE est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et du décret 
du 16 août 1901. Elle perçoit, sous forme de cotisation, une participation financière annuelle de la part 
de chaque ville adhérente. 
 
Ce budget est exclusivement réservé à la gestion de la Marque VILLE IMPERIALE. Il permet d’assurer le 
fonctionnement de la Marque ainsi que la création des outils et des actions de communication et de 
promotion.  
Chaque fin d’année, l’association réalisera un rapport d’activité et un bilan financier, qui sera présenté 
lors de l’Assemblée Générale. Ces documents seront accessibles à toute ville adhérente qui en fera la 
demande. 
 

Il sera également possible, pour l’association, de percevoir des subventions publiques, dons et legs de 
tout autre organisme, pour la gestion et l’activité de la Marque VILLE IMPERIALE.  
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6 - COPIE DU DEPOT DE LA MARQUE A L’INPI 
 
 


